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ARTICLE 14
A I’ dlinéa 31, substituer au nombre :
« deux »
le nombre :

«KSIX ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent article apprécie |’ abattement sur une période de deux ans. Il est proposé de porter cette
période asix ans. Il s agit d’une mesure de soutien au pouvoir d achat des familles nombreuses.
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